
 

 

 
Organe disciplinaire général de première instance 

Fédération Française de Force 
 
Composition de la commission :  
Président : Marc HUCHET  

      Pascal LESELLIER 
      Stéphanie GIROUX 

 
I) Audience disciplinaire de la Fédération Française de Force du 7 novembre 2018 à 17h30 

Monsieur Arnaud HAAF a informé la commission par courriel du 5 novembre qu’il ne serait pas 

présent et ne serait pas représenté par son avocat M. DELVINCOURT.  

En vertu de l’article 302-2 du règlement disciplinaire général de la Fédération Française de Force, 

constitue une faute disciplinaire tout comportement antisportif ou contraire à l’éthique sportive.  

Il résulte du témoignage de Monsieur ANGELINI Guillaume adressé le 22 juin 2018 à la Fédération 

Française de Force et à son Président que des faits pouvant caractériser une faute au regard de 

l’article 302-2 susvisé et plus précisément une tentative de corruption seraient susceptibles d’être 

reprochés à M. HAAF, c’est pourquoi M. le Président de la Fédération Française de Force a décidé 

d’engager des poursuites pour ces faits et a confié à Mme Mylène COBRAIVILLE le soin d’instruire le 

dossier.  

II) Rappel des faits et de la procédure 
 
Dans son témoignage déposé le 22 juin 2018, Monsieur ANGELINI expose les faits suivants : 
 
 « Durant la phase qualificative de la finale France par équipe, moi et mon équipe (US Colomiers) 
faisions partie des 12 équipes qualifiées. 
Arnaud HAAF, ancien collègue d’entraînement et membre de la French Iron Team m’a contacté en 
tant que représentant de son équipe et a proposé de l’argent à mon équipe pour nous motiver à un 
potentiel désistement et ainsi accéder à la finale France par équipe (la French Iron Team était classée 
13ème). 
Je suis entré dans le jeu pour déterminer si oui ou non leur démarche était sérieuse, jusqu’à en 
arriver à parler de moyen de transfert d’argent. 
J’ai finalement exprimé mon désaccord et celui de mes équipiers en ce qui concerne ce genre de 
pratiques. 
Je vous joins les captures de la conversation pour justifier mes paroles. » 
 
A son témoignage, M. ANGELINI joint des copies d’écran d’une conversation électronique entre lui et 
M. HAAF. Les propos échangés confirment le témoignage de M. ANGELINI. On peut notamment lire 
les extraits suivants : 
« HAAF : Sa race on est 13ème ; on pourra pas y aller sauf si une équipe se désiste dans les 15 jours lol » 
« HAAF : Tu veux combien pour que vous vous désister ? » 
« HAAF : 100 balles chacun je peux pas faire mieux » 
« HAAF : Envoyer votre RIB » 
« HAAF : Par contre silence radio sa reste entre votre club et le notre, quoi que non je vais te les filer 
en cash » 



 

 

« HAAF : Aucun rapport de respect, on gagne 2 année de suites on met une équipe B pour la qualif sa 
passe pas. On a la meilleure équipe est à 1 place on peut pas participé ? Du coup je demande ta juste 
à dire non » 
« HAAF : Mais pourquoi tu me dis ok on veux pour 300 moi tu me fais passer pour un con car je l’ai ai 
prévenu du coup … » 
 
Le 17 juin 2018, M. Fabian BERNARD, Président du club dans lequel M. HAAF est licencié, a adressé 

un courriel au Président de la Fédération Française de Force, au sein duquel il indique avoir vu les 

copies d’écran correspondantes. Outre le fait qu’il indique que « des screenshot n’ont aucune valeur 

juridique pour déposer plainte » et qu’il estime qu’il s’agit de « second degré », il est important de 

constater qu’il ne remet aucunement en cause le fait que M. HAAF soit l’auteur des propos en 

question. 

- DISCUSSION -  

Il résulte des pièces versées au dossier que dans une série d’échanges informatiques de type 

« SCREENSHOT » entre M. HAAF et M. ANGELINI, M. HAAF aurait tenté de corrompre celui-ci en lui 

proposant de l’argent afin que son équipe se désiste de la compétition « Challenge Jean Villenave » 

du 23 juin 2018, ce qui aurait permis à l’équipe de M. HAAF qui n’était pas sélectionnée de participer 

à ladite compétition. 

Les faits sont corroborés par l’attestation de M. ANGELINI en date du 22 juin 2018 ; ce document 

n’est pas contesté par M. HAAF ni dans le fond, ni dans la forme.  

Dans ces conditions, la présente commission considère qu’elle a des éléments suffisants pour entrer 

en condamnation ; elle considère toutefois que compte tenu de son âge, du fait qu’il n’a jamais fait 

l’objet de poursuites, il peut bénéficier de circonstances atténuantes.  

Il est rappelé que l’organe disciplinaire de première instance a la possibilité de prononcer l’exécution 

provisoire de sa décision, l’appel n’étant alors pas suspensif, comme l’y autorise l’article 314.2 du 

Règlement précité. En l’espèce, au vu de la gravité des agissements de M. HAAF et du fait que les 

faits sont clairement établis et ne sont pas contestés, l’exécution provisoire, nonobstant appel, est 

prononcée. 

En conséquence, la commission prononce à l’encontre de M. HAAF la sanction suivante : 

« Disqualification du Challenge Jean Villenave » du 23 juin 2018 avec toutes suites et conséquences 

de droit, la présente décision étant assortie de l’exécution provisoire, nonobstant appel. 

 
A Paris, le 7 novembre 2018 

 

Le Président                                                   Le Secrétaire 

         


